
Paramétrage part 

individuelle -18 ans



Part individuelle 

17 ans

lundi 10 janvier jeudi 20 janvier lundi 31 janvier

16 ans

15 ans

Ouverture du 

droit pour tous

Cumul pour les jeunes ayant leur 17 ans 

pendant cette période

Cumul pour les jeunes ayant leur 16 ans pendant cette 

période

Ouverture opérationnelle du service

3 janvier

Cas exceptionnel de cumul : un jeune ayant eu ses 17 ans le 15 janvier sera crédité de 30€ + 30€. 

En effet :

- il avait le droit à 30€ pour ces 16 ans qu’il aurait pu demander entre le 10 et le 15 janvier alors 

que le service ne lui était pas ouvert

- il a le droit à 30€ du fait de ces 17 ans au 15 janvier

- Pour la suite, crédit à sa date anniversaire

1/ Calendrier et lissage progressif de 

l’ouverture individuelle

Pour cette 

première année il 

est préférable de 

faire les 

différentes 

manipulations en 

même temps dès 

l’ouverture 

opérationnelle 

selon son âge.



Une fois récupéré l’élève se connecte au site : 

https://educonnect.education.gouv.fr

Part individuelle 
2/ Parcours d’activation sur EDUCONNECT

Les identifiants EduConnect sont édités par les établissements.



Part individuelle 

Choisir un nouveau mot de 

passe

est une action de 

sécurisation du compte.

Confirmer son identité 

avec sa date de naissance

Possibilité de renseigner 

une adresse mail

Sur le document Educonnect donné par l’établissement, l’élève pourra 
noter son nouveau mot de passe qui lui sera demandé ultérieurement.



3/ Téléchargement de l’application pass Culture 

et création du compte

• Accès par l’application à télécharger

• La création du compte ne se fait que 

par accès à l’application. Il faut donc un 

téléphone portable ou une tablette.

• Une fois installée suivre les indications : 

Part individuelle 

 Se créer un compte

 s’inscrire



Part individuelle 

 Saisir son 

adresse mail

 Choisir son 

mot de passe

 Entrer son 

anniversaire

 Accepter et 

s’inscrire

 Se rendre sur sa boite mail pour 

valider son compte

 Le compte est 

crée mais pas 

crédité



4/ Eligibilité à l’octroi de crédit Part individuelle 

Lorsque votre période sera ouverte vous pourrez créditer votre application de la part 

individuelle prévue pour votre tranche d’âge :

20€ à 15 ans

30€ à 16 ans

30€ à 17 ans

300€ à 18 ans

Après ce premier crédit, à chaque date anniversaire vous recevrez 

votre crédit automatiquement.

 Cliquez ici
 Suivre les différentes demandes pour 

localiser votre établissement scolaire



Part individuelle 

 Choisir une connexion avec Educonnect

et entrer les identifiants que vous avez en 

votre possession (voir plus haut…)

 Confirmez votre identité

et à vous la culture !


